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C11amhre des · Représentants. 

SÉANCE nu 6 MAns 18156. 

Prorogation clcs lois du 31 janvier 1832 et clu 8 juin 18:S3· sur les tlroils 
tliffércnt.iels. 

----- .•.•• _-_ç...,_._.. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

1\h:ssrnuns, 

La loi du 50 mars 18~!) a prorogé pour un an les lois du 5f janvier :18!>2 
et du 8 juin 18a5, qui ont réglé provisoirement le régime des droits différentiels. 

Un projet de loi qui vous est présenté aujourd'hui même, a pour objet de fixer 
d'une manière définitive les bases de notre système commercial. 

JI JlCUt arriver que les travaux urgents dont la Chambre s'occupe ne lui laissent 
pas Je loisir de discuter ce système avant le terme assigné au régime en vigueur. 
En vue de cette éventualité, Je Roi m'a chargé de vous soumettre un projet de loi 
qui proroge de nouveau les lois de 18~2 et de 181'>5. 

Indépendamment de celle prorogation, Je projet reproduit, dans son art 2, les 
modifications proposées par Je projet de loi du 19 janvier i8a4, concernant la 
tarlûeation des agrès et apparaux et la nationalisation des navires. 

La Chambre trouvera dans l'exposé des motifs du projet de loi qui accompagne 
celui-ci, la justification de ces mesures qui sont vivement réclamées par quelques 
chambres de commerce. 

Le JJ-Jinistre des Finances, 
MERCIER. 
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PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD, Roi DES Bsioss , 
A tous présents et à venir, saint. 

Sur la proposition de Notre Ministre des Finances, Notre 
Ministre des Affaires étrangères entendu , 

Nous AVONS Ann~TÉ F.T AllR~~TO:-iS : 

Notre Ministre des Finances présentera en Notre nom, :'1 

la Chambre des Représentants, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

Anne LE PREMIER. 

Le § t •• de l'art. 1 •• de la loi du 31 janvier 18~2 ( Mollilem·, 
n° 34,), el les art. 2 et 3 de la loi du 8 juin 1853 (Moniteur, 
n° 161) sont prorogés jusqu'à disposition ultérieure et nu plus 
tard jusqu'au 1 cr janvier 18ts8. 

Anr. 2. 

Les droits d'entrée sur les marchandises désignées au ln 
blenu ci-après sont modifiés ninsi qu'il suit 

.,; 
~ 1 DÊSIGNA'J'ION 
.o 
g I J:>ES MAB.CJrA.NDlSEB, 
0 ;,: 

DROITS D'ENTREE. --------------- 
Bue. 1 Qaolilé. 

llisposilions ~nrlitmlières. 

2 

,\g1·i•s rl apparaux (A). ,, 

Navires cl hntcnux (fl). I'·• 1on11eau 
depu_gcdc 
del lf.lmé• 
tre cube. 

(,IJ Sont atrranchisde tout droit 
à l'entrée, les ~grés èl apparaux 
ncl1olc!s à l'étranger pnr f,s na 
, ires Lelgu, sen ont récllem,nt 
à bord, approprié■ Il l'.•sn_ge du 
bà11men1 el reconnus ,nclnpcn 
sables à ln no,ignlion, pourrn 
qu'il soit eonstetë pu ]!0$ papier• 
de bord que l'achat o eu lieu pour 
remplactrd'au1resol,je1.s da même 
nature , porlé, 11 l'invenlnire el 
perdus en mer par Iorce majeure. 

(D) Le membre de phroee ci 
aprlt cil npprimé ou dernier 
alinéa de l'art 2 de la loi d11 
H mors 1819, sur les Jeures de 
rner : cc Et pourvu , toutefois, 
,, qu'on ait pnyé dons cc roynu 
,, me rour Jcsdi1s navirec;, pour 
,, aarnnt qu'ils ont t!tt' ocqu•s en 
• pny•é•ungeu, 1 •• m~mesdro,t, 
11 de timbre et d'enreglstremeru 
,, que ceux omi:quel, 11.s nuraient 
,, été suj,is dQn~ ce royaume, si 
1, l'neqnisltion y t\\ail été faite ,, 

Donné à Laeken, le li mars 18ti6. 

LJtOPOLD. 
Par le Roi: 

Le Minist1:e des Finances, 
M.srncrnn. 


